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Gouvernement du Québec

Décret 374-2021, 24 mars 2021
Concernant l’approbation de la Modification n° 4 
à l’Accord de contribution bilatéral sur la participa-
tion sportive entre le gouvernement du Québec et le  
gouvernement du Canada

Attendu que le gouvernement du Canada a proposé 
au gouvernement du Québec d’apporter des modifications 
à l’Accord de contribution bilatéral sur la participation 
sportive conclu le 24 mars 2016, lequel a été approuvé par 
le décret n° 13-2016 du 19 janvier 2016;

Attendu que cet accord a fait l’objet de trois ententes 
de modification, lesquelles ont été approuvées respecti-
vement par le décret n° 810-2018 du 20 juin 2018, par 
le décret n° 825-2020 du 12 août 2020 et par le décret  
n° 16-2021 du 13 janvier 2021;

Attendu que, en vertu de l’article 13 de la Loi 
sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  
(chapitre M-15), le ministre de l’Éducation peut, confor-
mément à la loi, conclure une entente avec un gouver-
nement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme 
de ce gouvernement ou de cette organisation, en vue de  
l’exécution de ses fonctions;

Attendu que la Modification n° 4 à l’Accord de contri-
bution bilatéral sur la participation sportive constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de  
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale 
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par 
le gouvernement et être signée par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de la ministre déléguée 
à l’Éducation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Modification n° 4 à l’Accord de contribution 
bilatéral sur la participation sportive entre le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’accord joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 375-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 860 969 $ à l’Administration régionale Kativik, au 
cours des exercices financiers 2020-2021 à 2022-2023, 
pour permettre la réalisation des actions prévues en 
persévérance scolaire et en réussite éducative et l’appro-
bation d’une convention d’aide entre le gouvernement 
du Québec et l’Administration régionale Kativik

Attendu que l’Administration régionale Kativik est 
une personne morale de droit public constituée en vertu 
de la partie II de la Loi sur les villages nordiques agissant 
à titre de fiduciaire de l’instance régionale de concertation 
sur la persévérance scolaire et la réussite éducative pour 
le territoire du Nunavik, ESUMA;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre de l’Éducation peut notamment accorder, 
aux conditions qu’il croit devoir fixer, une aide financière 
sur les sommes mises à sa disposition à cette fin;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Éducation à octroyer une aide financière maximale 
de 1 860 969 $ à l’Administration régionale Kativik, au 
cours des exercices financiers 2020-2021 à 2022-2023, soit 
620 323 $ au cours de chacun de ces exercices financiers, 
pour permettre la réalisation des actions prévues en persé-
vérance scolaire et en réussite éducative, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu que cette convention d’aide financière 
constitue une entente en matière d’affaires autochtones au 
sens de l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil  
exécutif (chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente en matière d’affaires 
autochtones doit, pour être valide, être approuvée par le 
gouvernement et être signée par le ministre responsable 
des Affaires autochtones;
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